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 ● Eco-Nation

Togocom lance « Ça c’est moi ! », un forfait 
internet personnalisé

Télécommunications 

Le leader de la téléphonie mobile au Togo, TOGOCOM a procédé le vendredi 30 septembre 2022 à Lomé, 
au lancement de nouveaux forfaits internet dénommés « Ça c’est moi ! ».

 ● SALLAH Patience 
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Spécifiquement conçus 
pour chaque client, « 
Ça c’est moi ! » sont 
des forfaits internet tail-
lés sur mesure selon les 
habitudes de consom-
mation de chaque client.
Première du genre au 
Togo pour l’opérateur 
de téléphonie mobile 
qui ne cesse d’inno-
ver pour le plus grand 
bonheur de ses clients, 
Togocom à travers ces 
nouveaux forfaits offre 
à chaque togolais les 
meilleures offres inter-
net à des prix adaptés. 
« Ça c‘est moi ! », 
c‘est effectivement 
pour vous, un forfait 
internet personnali-
sé qui vous ressemble 
le mieux en tout point.
C‘est une offre qui tient 
compte des habitudes 
spécifiques de chaque 
client TOGOCM en ma-
tière de connexion inter-
net et qui leur permet de 
bénéficier de baisses tari-
faires allant jusqu‘à 50% 
par rapport aux forfaits 
internet en catalogue.
Cette offre promo-
tionnelle est valable 

du 30 septembre ou 
28 décembre 2022.
Il suffit de composer 
*909*1# pour décou-
vrir le forfait internet « 
Ça c‘est moi ! » conçu 
spécialement pour Soi.
A en croire les premiers 
responsables de TO-
GOCOM, cette nouvelle 
offre s‘inscrit dans la 
droite ligne de la stra-
tégie commerciale de 
TOGOCOM pour as-
surer la satisfaction de 
ses clients et répondre 
aux engagements pris 
notamment avec le dé-
ploiement de la fibre 
optique dans toutes les 
régions du Togo, faisant 
non seulement de TO-
GOCOM, l’opérateur 

avec la plus grande cou-
verture en fibre Optique 
du pays, mais aussi, l’ac-
célération de la couver-
ture réseau 4G+ le leader 
incontesté de la meil-
leure couverture 4G+ 
au Togo : la croissance 
record de TMONEY, 
faisant de TOGOCOM 
le premier opérateur 
Mobile Money du Togo.
« Notre nouvelle offre « 
Ça c‘est moi ! » reflète 
une fois de plus notre 
connaissance appro-
fondie des besoins de 
nos clients et nous sa-
vons que chaque client 
est unique en matière 
d’usages internet. Cette 
offre personnalisée vise 
aussi à récompenser nos 

clients pour leur fidélité 
sans cesse renouvelée. 
TOGOCOM explore 
toujours des concepts 
innovants pour offrir de 
l’abondance à ses abon-
nés. Nos chers clients 
peuvent être assurés 
de passer des moments 
uniques sur le réseau TO-
GOCOM, le plus grand 
réseau 4G+ du Togo » a 
indiqué Tarik Boudiaf, 
Directeur Général par 
intérim de Togocom.
Précurseur de la tech-
nologie 5G au Togo et 
dons la sous-région, 
TOGOCOM est le lea-
der du marché Togolais 
des télécommunications.
Fruit du regroupement 
de TOGO TELECOM 

Prix Nobel de physiologie  
Le Suédois Svante Pääbo remporte l’édition 2022

Le Suédois Svante Pääbo, 67 ans, remporte le Prix Nobel de physiologie et de médecine 2022. Il a été récompensé « pour ses découvertes concernant les gé-
nomes des hominines éteintes et l’évolution humaine ».

« En révélant les diffé-
rences génétiques qui 
distinguent tous les hu-
mains vivants des ho-
minidés disparus, ses 
découvertes ont don-
né la base à l’explo-
ration de ce qui fait 
de nous, humains, des 
êtres aussi uniques », 
a fait savoir le jury.

Grâce au séquençage 
d’un os retrouvé en 
Sibérie en 2008, le 
scientifique a égale-
ment permis de révéler 

l’existence d’un autre 
homininé distinct et 
inconnu jusqu’alors, 
l’homme de Denisova, 
qui vivait dans l’ac-
tuelle Russie et en Asie.

Ses travaux avaient 
ainsi récemment mon-
tré que les malades du 
Covid-19 portant un 
segment d’ADN de 
Néandertal – notam-
ment en Europe, et plus 
notablement en Asie du 
Sud –, hérité d’un croi-
sement avec le génome 

humain il y a quelque 
60 000 ans, sont plus à 
risques de complications 
sévères de la maladie.

« Les différences géné-
tiques entre Homo sa-
piens et nos plus proches 
parents aujourd’hui 
éteints étaient incon-
nues jusqu’à ce qu’elles 
soient identifiées grâce 
aux travaux de Pääbo 
», a ajouté le comité 
Nobel dans sa décision.

Son prix ouvre une dy-

et de TOGOCEL, TO-
GOCOM a pour am-
bition de devenir le 
champion de la qualité 
de service aux meil-
leurs standards inter-
nationaux. Son histoire 
est celle d’un opéra-
teur qui a grandi main 
dons la main avec l’en-
semble des togolais. De 

la fourniture des pre-
miers services de com-
munication, A la fibre, 
en passant par les tran-
sactions financières via 
le mobile, le but a tou-
jours été d’accompagner 
tout un chacun dons un 
univers technologique 
qui évolue sons cesse. 

nastie : son père, Sune 
Bergström (1916-2004), 
avait également reçu 
le Nobel de médecine 
en 1982 pour des re-
cherches liées aux hor-
mones. Celui-ci est le 
père naturel de Svante, 
qui avait expliqué pu-
bliquement en 2014 être 
le fruit d’une aventure 
extraconjugale, d’où 
leurs noms différents.

Avec ce 113ème Nobel 
de médecine, ils sont 
désormais 226 indivi-

dus à s’être vu décerner 
le prix de physiologie 
ou de médecine depuis 
sa création. Parmi eux, 
douze femmes. Aucune 
organisation n’a jamais 
été récompensée, ce 
qu’interdisent les règles 
de l’Institut Karolinska, 
qui décerne le prix.

Le prix Nobel de mé-
decine s’accompagne 
d’une récompense de 10 
millions de couronnes 
(environ 920 000 euros).

Le prix Nobel de phy-
siologie ou médecine 
2021 avait été rempor-
té par David Julius, 65 
ans, professeur à l’uni-
versité de Californie à 
Los Angeles (UCLA), et 
Ardem Patapoutian, 54 
ans, professeur à l’insti-
tut de recherche Scripps 
à la Jolla (Californie) 
pour «leurs découvertes 
des récepteurs de la tem-
pérature et du toucher».
  horizon-news.net
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 ● Eco-Nation
Feuille de route gouvernementale 2022-2025

Entretien avec Victoire Tomegah Dogbé, Premier ministre depuis le 28 septembre 2020. Première femme à prendre la tête du gouvernement togolais, elle a la 
charge de mener à bien le nouveau plan stratégique ayant pour finalité d’accélérer la transformation de l’économie du pays.

         Victoire Tomegah Dogbé, Premier ministre 

Quels sont les princi-
paux défis à relever dans 
le cadre de la feuille 
de route gouverne-
mentale 2020 – 2025 ?

Avant de parler des dé-
fis, je voudrais rappe-
ler le contexte, marqué 
par trois faits majeurs, 
ayant conduit à l’élabo-
ration de cette feuille de 
route. En premier lieu, 
nous avons appris et tiré 
des leçons de la mise 
en œuvre du Plan natio-
nal de développement 
(PND) 2018-2022 et des 
résultats encourageants 
obtenus par notre pays 
ces dernières années.

En second lieu, il est 
clair que les grandes am-
bitions qui découlent des 
engagements pris par le 
Chef de l’Etat, Son Ex-
cellence Monsieur Faure 
Essozimna Gnassingbé, 
vis-à-vis des popula-
tions doivent désormais 
orienter nos actions.

Le dernier élément était 
la survenue de la pan-
démie au coronavirus 
qui a affecté tous les do-
maines et n’a épargné 
aucun pays du monde.

La feuille de route gou-
vernementale 2020 
– 2025 a donc permis 
d’ajuster la vision natio-
nale intégrée en mettant 
l’accent sur une plus 
grande efficacité dans la 
conduite de l’action pu-
blique, la poursuite des 
réformes et l’accéléra-
tion de l’obtention des 
résultats au profit des 
populations togolaises.

Elle a été structurée dans 
une perspective très fo-
calisée, déclinée en axes 
stratégiques cohérents et 
repose sur la vision d’un 
« Togo en paix, une na-
tion moderne avec une 
croissance économique 
inclusive et durable ».

Le premier axe vise à 
renforcer l’inclusion, 

l’harmonie sociales et 
consolider la paix. Cette 
inclusion recherchée est 
tridimensionnelle : so-
ciale, économique et fi-
nancière. Elle permettra 
de : renforcer les capa-
cités et la résilience des 
communautés face aux 
chocs exogènes, faciliter 
leur accès aux services 
sociaux de base et ren-
forcer leur autonomisa-
tion financière. L’objec-
tif étant de réduire les 
inégalités en permettant 
au plus grand nombre 
de Togolais de s’insé-
rer dans le tissu écono-
mique et social de notre 
pays. L’accent est ainsi 
mis sur le capital humain 
en plaçant l’Homme 
au cœur du développe-
ment. Également, il y 
a l’impérieuse nécessi-
té de continuer à assu-
rer la sécurité, la paix 
et la justice pour tous.

Le deuxième axe de 
notre feuille de route 
porte sur la création de 
richesses et d’emplois 
en nous appuyant sur nos 
forces que sont : un pays 
avec un positionnement 
géostratégique, une jeu-
nesse dynamique, un 
pays entrepreneur et 
réformateur, un pays 
agile et innovant, un 
pays durable et inclusif.

La modernisation et 

l’attractivité de l’agri-
culture, la plus grande 
contributrice du PIB 
(40%), restent des dé-
fis majeurs à relever.

Cette ambition est au 
cœur de développe-
ment économique et 
reste le soubassement 
de la transformation 
industrielle du Togo. 
Enfin, les fortes capaci-
tés logistiques qu’offre 
notre port constituent 
un important gisement 
de création de richesses 
qui, bien exploité ren-
force le positionne-
ment du Togo comme 
un hub pour la sous-ré-
gion ouest africaine.

A travers le troisième axe 
stratégique, nous vou-
lons moderniser notre 
pays avec notamment 
la digitalisation des pro-
cessus et des services. 
La modernisation du 
pays et le renforcement 
de ses structures visent 
à soutenir l’élan de dé-
veloppement. Revenant 
sur la pandémie au co-
ronavirus, elle a bien-sûr 
affecté notre élan de dé-
veloppement. Mais nous 
avons su résister et nous 
sommes déjà en phase 
de reconquête. Grâce à 
l’ampleur de la diver-
sité et l’agilité des ac-
tions, le Togo a achevé 
l’année 2020 avec 1,8% 

Des défis à relever

de croissance dans un 
contexte de dégradation 
économique généralisée.

Aussi, la crise ne nous a 
pas empêché de démon-
trer que nous pouvons 
être ambitieux même en 
pleine crise sanitaire ! 

Des ambitions d’une 
plus grande inclusion 
concrétisée à travers le 
programme de trans-
fert monétaire « novissi 
» mis en place en deux 
semaines à travers une 
plateforme numérique 
et qui a touché près d’un 
million de personnes 
rendues économique-
ment vulnérables par la 
crise sanitaire, l’adop-
tion de la loi instituant 
l’assurance maladie uni-
verselle, le lancement 
du projet WEZOU qui 
en 6 mois a permis à 
70 000 femmes de bé-
néficier d’une prise en 
charge lors des accou-
chements. D’importants 
investissements dans 
le domaine de l’éner-
gie, des infrastructures 
économiques, du sec-
teur manufacturier sont 
lancés pour donner une 
impulsion nouvelle à la 
transformation structu-
relle de notre économie.

Nous avons une convic-
tion : quelle que soit la 
situation, nous devons 

rester ambitieux. Ce 
niveau d’ambition est 
porté par un leadership 
fort, qui impulse une 
très forte dynamique 
afin de réaliser les ob-
jectifs d’une plus grande 
inclusion, de dévelop-
pement économique et 
de positionnement du 
pays qui génèreraient 
davantage de bien-être 
pour les populations.

Nous demeurons 
conscients que la ré-
alisation de ces ob-
jectifs n’est possible 
que dans un climat 
de paix et de sécurité.
Raison pour laquelle, 
au regard de la menace 
sécuritaire de plus en 
plus préoccupante dans 
la sous-région, nous 
devons accélérer les 
réponses aux besoins 
vitaux des populations 
car il s’agit pour nous 
de continuer à réduire 
les disparités sociales. 
Il nous faut redoubler de 
vigilance afin de proté-
ger non seulement nos 
frontières terrestres ou 
maritimes, mais égale-
ment nos populations.

Une partie de votre car-
rière s’est faite dans le 
secteur privé. Quelles 
actions désirez-vous 
mener pour attirer plus 
d’investisseurs au Togo 
notamment dans les 
transports, l’énergie, le 
secteur manufacturier ?

Notre pays, sous le 
leadership du Chef de 
l’Etat, multiplie les ac-
tions en vue d’attirer 
plus d’investisseurs, qui, 
de par leurs activités 
contribuent à l’essor de 
notre économie. Notre 
stratégie réformatrice 
vise à faciliter et à sé-
curiser la conduite des 
affaires : nous avons 
notamment de manière 
constante amélioré l’at-
tractivité de notre pays 
ces dix dernières années.

Le Togo n’est pas seu-
lement l’un des pays 

les plus sûrs d’Afrique : 
c’est le pays où il est le 
plus facile de faire des 
affaires sur le continent. 
Il est possible de créer 
son entreprise en moins 
de 20h. Malgré la pandé-
mie de la Covid-19 et ses 
répercussions macroéco-
nomiques importantes, 
l’indicateur de création 
d’emplois n’a cessé de 
croitre pour se situer à 
10% en 2021 ; au même 
moment le pays a mon-
tré une résilience no-
table dans l’attraction 
des investissements.

Selon le « Rapport 2021 
sur l’investissement 
dans le monde » de la 
Conférence des Nations 
Unies sur le Commerce 
et le Développement 
(CNUCED), le Togo a 
enregistré une hausse 
spectaculaire de 85% 
des IDE (investisse-
ments directs étrangers) 
en 2020. Concrètement, 
les Investissements Di-
rects Étrangers vers le 
Togo sont passés de près 
de 191 milliards FCFA 
(346 millions $) en 2019 
à plus de 352,5 milliards 
FCFA (639 millions 
$) en 2020. Rappelons 
qu’en 2020, avec un 
score de 10,83 obtenu 
pour l‘indice Greenfield 
des IDE, le Togo était le 
premier pays au monde, 
par rapport à la taille 
de son économie, dans 
l’attraction des IDE.
Des projets d’envergure 
pour le grand bénéfice 
des populations ont 
été développés avec le 
secteur privé ces deux 
dernières années. Sur 
le plan énergétique, il 
s’agit de la centrale à 
gaz à cycle combiné de 
Kekeli et la centrale so-
laire de Blitta, la plus 
grande centrale photo-
voltaïque d’Afrique de 
l’Ouest ; sur le plan de 
l’industrie, de la réali-
sation de la plateforme 
industrielle d’Adétikopé 
située à 27 km de Lomé. 
Cette plateforme va ac-
célérer l’émergence de 

Suite à la page 7

 ● Eyram AKAKPO
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 ● Eco-Nation

Le CREPMF sensibilise les acteurs 

Loi Uniforme relative aux infractions bour-
sières

 ● Bernard AFAWOUBO

Le Conseil Régional de l’Epargne Publique et des Marchés Financiers 
(CREPMF) a organisé le lundi 3 octobre 2022 à Abidjan en Côte d’Ivoire, un 
atelier marquant la deuxième étape des journées de sensibilisation sur la Loi 
Uniforme relative aux infractions boursières au sein de l’UEMOA.

Familiariser les acteurs 
du marché ainsi que les 
professionnels du sec-
teur de la justice aux 
dispositions de la Loi 
Uniforme relative aux 
infractions boursières, 
tel est l’objectif visé par 
une série d’atelier de 
sensibilisation sur la Loi 
Uniforme relative aux 
infractions boursières 
au sein de l’UEMOA 
pour la période d’oc-
tobre à décembre 2022. 
La deuxième étape de 
ces journées de sensibi-
lisation s’est tenue le 3 
octobre 2022 à Abidjan.
En effet, le Conseil des 
ministres de l’UMOA 
a pris le 23 septembre 
2021, à l’issue de sa ses-
sion ordinaire tenue par 
visioconférence la déci-
sion n°07/09/2021 por-
tant adoption de la Loi 
Uniforme relative aux 
infractions boursières 
sur le marché financier 
régional, ceci dans le 
but de prévenir et sanc-
tionner les agissements 
sur le marché financier. 
Cette loi ambitionne 
de rendre effective la 
répression des com-
portements délictueux 
sur le marché finan-
cier par l’établissement 
d’une panoplie de 
sanctions proportion-
nées et dissuasives.
Elle permet d’adres-
ser certaines problé-
matiques du GIABA et 
des CENTIF, dans le 
cadre de la lutte contre 

le blanchement de capi-
taux et le Financement 
du Terrorisme (LBC/
FT) et son application, 
au terme du processus 
d’internalisation qui 
consacrera son ancrage 
légal, contribuera à amé-
liorer la notation des 
pays de l’Union dans le 
cadre de leur évaluation. 
Il sera question de façon 
spécifique au cours de 
cet atelier qui regroupe 
d’une part l’équipe du 
Secrétaire Général du 
CREMF et d’autres part 
les professionnels du 
secteur judiciaire no-
tamment les magistrats 
et des avocats de faire 
la revue des infractions 
sur le marché financier 
ainsi que les sanctions 
y attachées ; d’insister 
sur les spécificités du 
dispositif répressif dé-
dié au marché financier 
ainsi que ses interactions 
avec d’autres pans du 
droit pénal et de mettre 
l’accent sur la collabo-
ration attendue entre les 
autorités judiciaires et le 
CREPMF en vue d’une 
application effective et 
efficiente du dispositif. 
A en croire Ripert Bos-
soukpe, Secrétaire Gé-
néral du Conseil Ré-
gional de l’Epargne 
Publique et des Marchés 
Financiers (CREPMF), 
la mise en place de ce 
dispositif vise à doter 
l’espace communautaire 
d’un cadre légal consen-
suel de répression des 

comportements délic-
tueux sur le marché fi-
nancier de l’UMOA à 
travers l’édiction d’un 
ensemble de sanctions 
à la fois dissuasive et 
proportionnée à la gra-
vité des infractions en 
vue de garantir aux in-
vestisseurs, un marché 
transparent et intègre. 
« Cette loi uniforme dé-
finie de façon précise 
les incriminations et 
les peines applicables 
et détermines claire-
ment les interactions 
entre les juridictions 
répressives nationales 
et le Conseil Régional 
de l’Epargne Publique 
et des Marchés Finan-
ciers » a-t-il indiqué.
Selon Jean Sansan Kam-
bile, Garde des sceaux, 
ministre de la Justice et 
des droits de l’homme 
de la Côte d’Ivoire, 
cette Loi Unique vient 
dans un contexte de re-
crudescence d’offres de 
placement sous diverses 
formes et bien illusoires 
adressées aux popula-
tions, renforcer la crédi-
bilité du marché finan-
cier régional, prévenir la 
délinquance financière et 
réprimer en cas d’infrac-
tion les contrevenants. 
« Les arnaques à grande 
échelle portant sur des 
milliards de FCFA en 
Côte d’Ivoire, au Bur-
kina Faso et au Bénin 
et dans d’autres pays 
de l’Union, nous inter-
pellent et nécessitent 

26ème Forum de la réassurance de l’OAA
Sani Yaya ouvre officiellement les travaux
Le ministre togolais de l’Economie et des finances Sani Yaya, a officiel-
lement ouvert le 3 octobre 2022 à Lomé, le 26ème Forum de la réassu-
rance de l’Organisation africaine des assurances (OAA).

Lomé abrite depuis le 
1er octobre dernier, le 
26ème Forum de la réas-
surance de l’OAA, après 
la première édition qui 
l’a vu naitre en 1995. 
« Le choix que vous avez 
porté sur notre pays pour 
organiser la présente ses-
sion au Togo est un choix 
pertinent. En effet, notre 
pays le Togo se veut 
une terre d’accueil, un 
hub des services finan-
ciers de la sous-région 
et voire de l’Afrique. Je 
n’en veux pour preuve, 
la présence ici à Lomé 
de nombreuses institu-
tions internationales et 
la présence de quatorze 
banques dans notre pays 
ici à Lomé la capitale et 
dans les différentes ré-
gions du pays, ainsi que 
de douze compagnies 
d’Assurances qui sont 
implantées à Lomé », 
a indiqué le Sani Yaya.

Cette rencontre axée sur 
le thème « Croissance 
durable : rôle des réas-
sureurs africains dans la 
croissance économique 
et le développement », 
traduit la nécessité d’une 
démarche proactive et 
inclusive des acteurs du 
marché de l’industrie de 
l’assurance pour accom-
pagner les états, les éco-
nomies, le secteur privé 
et les investisseurs dans 
leurs activités écono-
miques, au bénéfice du 
développement des pays.

« L’ambition de nos plus 
hautes autorités est de 
transformer structurel-

lement nos économies 
par des investissements 
structurants et innovants 
en vue d’impulser une 
croissance forte, du-
rable, résiliente, inclu-
sive, créatrice d’emplois 
et induisant l’améliora-
tion du bien-être sociale 
», a souligné l’argentier 
togolais, précisant que 
« pour atteindre cet am-
bitieux objectif, il est 
nécessaire de rappeler 
la contribution de tous 
les acteurs socioéco-
nomiques, partant des 
acteurs économiques, 
aux banques, aux so-
ciétés d’assurances 
et de réassurance qui 
sécurisent les inves-
tissements et qui sont 
eux-mêmes des inves-
tisseurs institutionnels ». 

En effet, l’activité éco-
nomique mondiale est 
ralenti par de différents 
chocs avec des risques 
nouveaux. Les investis-
seurs cherchent à se cou-
vrir contre les risques et 
recourent à l’assurance, 
et l’assureur pour se 
protéger recourt aux ser-
vices des réassureurs. « 
Mais pourque tout ceci 
soit possible, il faudrait 
une industrie de l’as-
surance robuste et des 
réassureurs qui ont une 
bonne solidité financière 
pour pouvoir accom-
pagner nos Etats, nos 
économies. Il est très 
important que les assu-
reurs et les réassureurs 
consolident leurs fonds 
propres et leurs capi-
taux de sorte à pouvoir 
se préparer à faire face 
aux multiples risques 

qu’ils assurent », a lais-
sé entendre le ministre. 

Les assurances en 
Afrique et plus parti-
culièrement en Afrique 
sub-saharienne, ont be-
soin donc de réassureurs 
pour fonder des bases 
solides pour une crois-
sance forte durable et 
inclusive. A cet effet, 
les réassureurs africains 
ont un grand rôle à jouer 
dans la croissance et le 
développement de l’in-
dustrie des assurances. 

« Assureur en dernier 
ressort, elle fournit aux 
assureurs primaires la li-
quidité nécessaire à l’in-
demnisation des sinistres 
de gravités exception-
nelles. Elle mutualise, 
la couverture des grands 
risques, elle apporte la 
capacité nécessaire et 
réduit le coût actuariel 
de la couverture des 
risques de gravité. Elle 
garantit l’assurabilité de 
tous les risques et peut-
être le promoteur de 
l’innovation en matière 
de garantie. Ce faisant, 
la réassurance contri-
bue ainsi au dévelop-
pement de l’assurance 
primaire dans les éco-
nomies émergentes tant 
en dommages qu’en as-
surance de personnes et 
la gestion des différents 
risques. L’industrie de 
l’assurance et de la réas-
surance est passée du 
statut de prestations de 
services aux particuliers 
et la réassurance garantit 
la solvabilité de l’assu-
reur, et donc sa pérenni-
té », a conclu Sani Yaya. 

une veille sur cette pro-
blématique. De même 
que les récentes crises 
financières subies par 
l’Union ont conduit à 
l’institution de régu-
lateurs et à la prise de 
mesures effectives pour 
sanctionner tout acte 
contraire aux intérêts 
et au bon fonctionne-
ment des marchés finan-
ciers et des économies 

» a-t-il laissé entendre. 
Il a par ailleurs, inviter 
les institutions et les or-
ganes de l’Union à fa-
voriser une interaction 
avec le corps judiciaire à 
travers des programmes 
d’échanges et de for-
mations qui permettront 
aux professionnels du 
droit de s’imprégner 
ou de renforcer leurs 
capacités sur les ques-

tions financières ac-
tuelles en vue de faire 
face à la délinquance. 
Soulignons que la pre-
mière étape de ces jour-
nées de sensibilisation 
s’est tenue le 15 juillet 
2022 au Bénin, avec la 
participation effective de 
plus d’une soixantaine de 
Magistrats et d’Avocats.

 ● Eyram AKAKPO
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BRVM 10 162,35

Variation Jour -0,77 %

Variation annuelle 5,76 %

BRVM Composite 203,11

Variation Jour -1,08 %

Variation annuelle 0,41 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 189 lundi 3 octobre 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 113 937 890 063 -1,08 %

Volume échangé (Actions & Droits) 603 198 70,12 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 413 827 572 -49,17 %

Nombre de titres transigés 43 4,88 %

Nombre de titres en hausse 10 11,11 %

Nombre de titres en baisse 18 -5,26 %

Nombre de titres inchangés 15 15,38 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 8 491 029 273 800 -0,03 %

Volume échangé 1 403 -98,35 %

Valeur transigée (FCFA) 13 841 055 -98,41 %

Nombre de titres transigés 8 -50,00 %

Nombre de titres en hausse 2 -66,67 %

Nombre de titres en baisse 0

Nombre de titres inchangés 6 -40,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICOR CI (SICC) 6 425 7,44 % 25,49 %

BANK OF AFRICA SENEGAL (BOAS) 2 540 5,18 % 8,09 %

BERNABE CI (BNBC) 2 245 4,91 % 3,22 %

SUCRIVOIRE (SCRC) 1 100 3,77 % 14,58 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 600 3,23 % 7,74 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

PALM CI (PALC) 10 175 -7,46 % 45,57 %

CORIS BANK INTERNATIONAL (CBIBF) 8 320 -7,14 % -20,76 %

CIE CI (CIEC) 2 045 -7,05 % 7,92 %

ONATEL BF (ONTBF) 3 850 -5,52 % -2,41 %

TOTAL SN (TTLS) 2 285 -4,99 % 15,70 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 102,82 -0,72 % -6,62 % 2 967 12 575 965 26,03

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 464,91 -1,29 % 3,58 % 10 089 108 124 255 9,21

BRVM - FINANCES 15 76,97 -0,52 % -0,21 % 514 336 127 171 427 7,52

BRVM - TRANSPORT 2 440,75 -0,27 % -29,15 % 66 119 465 7,07

BRVM - AGRICULTURE 5 303,68 -3,55 % 24,81 % 46 323 103 721 665 5,92

BRVM - DISTRIBUTION 7 369,92 -1,51 % -9,21 % 29 331 61 998 425 28,24

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 752,11 2,16 % 94,52 % 86 116 370 17,05

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 8,00

Taux de rendement moyen du marché 7,34

Taux de rentabilité moyen du marché 7,20

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 107

Volume moyen annuel par séance 1 055 946,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 759 824 573,73

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 6,61

Ratio moyen de satisfaction 26,74

Ratio moyen de tendance 404,82

Ratio moyen de couverture 24,70

Taux de rotation moyen du marché 0,06

Prime de risque du marché 6,60

Nombre de SGI participantes 26

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org



6ECO & FINANCESLE JOURNAL DES ENTREPREUNEURS

QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°614 du Mardi 04 Octobre  2022

 ● Eco-Inter

Wiocc obtient 30 millions de dollars de l’IFC
 Afin d’améliorer l’accès à des services Internet haut débit et d’hébergement de données de qualité pour les particuliers et les entreprises en Afrique, IFC a 
annoncé le 28 septembre dernier qu’elle étendait sa relation avec West Indian Ocean Cable Company Holding Ltd (WIOCC Group), un leader de la connec-
tivité numérique et fournisseur d’infrastructures en Afrique, avec un investissement en capital de 30 millions de dollars.

Ce nouvel financement 
soutiendra le déploie-
ment continu des ré-
seaux de fibre optique 
terrestres du groupe 
WIOCC, l’investisse-
ment dans de nouveaux 
câbles sous-marins et 
le lancement d’une in-
frastructure centrale et 
périphérique de centre 
de données à accès ou-
vert de classe mondiale 
à travers le continent.
L’infrastructure numé-
rique est l’épine dorsale 
de l’économie Inter-
net en Afrique. Selon 
eConomy Africa 2020 
, un rapport d’IFC et 
de Google, les investis-
sements continus dans 
les réseaux de fibre op-
tique et les centres de 
données permettront un 
accès accru à un Inter-
net plus abordable et à 
plus haut débit sur tout 
le continent africain . 
Cet accès élargi pourrait 
générer des gains éco-
nomiques importants 
: une augmentation de 
10 % de la pénétration 
du haut débit mobile 
en Afrique entraînerait 
une augmentation de 
2,5 % du PIB par habi-
tant, note une étude de 
l’Union internationale 

des télécommunications.
« Chez IFC, nous re-
connaissons qu’il existe 
un besoin critique d’in-
frastructure numérique 
fiable, qui est fonda-
mentale pour amélio-
rer la qualité de vie des 
gens et stimuler la crois-
sance des entreprises 
», a déclaré Mohamed 
Gouled, vice-président 
des industries d’IFC. 
Au cours du dernier 
exercice fiscal, qui s’est 
terminé en juin 2022, 
IFC a investi 1,3 mil-
liard de dollars dans 
l’infrastructure numé-
rique, dont plus de la 
moitié dans le secteur 
des télécommunications, 
des médias et de la tech-
nologie en Afrique. « 
Notre partenariat avec 
le groupe WIOCC sou-
ligne l’engagement 
d’IFC à fermer le nu-
mérique », a-t-il ajouté. 
La prise de participation 
d’IFC s’appuie sur son 
précédent financement 
au groupe WIOCC, 
sous la forme d’un prêt 
de 20 millions de dol-
lars   émis en 2020 via 
le mécanisme de finan-
cement accéléré CO-
VID-19 d’IFC, un mé-
canisme mis en place 
pour aider à soutenir les 
économies et à préser-

ver les emplois pendant 
la crise pandémique.
« IFC est un véritable 
partenaire stratégique 
qui est là pour nous de-
puis le début. Le rôle 
d’IFC en tant que l’un 
des prêteurs fondateurs 
en 2007 a été essentiel 
pour permettre au groupe 
WIOCC de croître et de 
prospérer. Ce nouvel 
investissement soutient 
notre objectif d’établir 
un système intégré et 
ouvert -un écosystème 
cloud d’accès central à 
la périphérie sur tout le 
continent africain, étayé 
par une infrastructure 
partagée véritablement 
évolutive, indépendante 
des opérateurs, à accès 
ouvert, qui offre une 
connectivité numérique 
abordable et de haute 
qualité », a déclaré Chris 
Wood, directeur géné-
ral du groupe WIOCC. 
« En décentralisant le 
cloud et en permettant 
la diffusion de contenu 
jusqu’au point d’utili-
sation, nous établissons 
l’infrastructure néces-
saire pour accélérer le 
déploiement et l’adop-
tion réussis de la 5G, de 
l’Internet des objets et 
d’autres développements 
clés qui assureront la 
croissance économique 

 ● Keziah KPATIDE tout au long des années 
2020 », a-t-il indiqué.
La stratégie d’infrastruc-
ture numérique d’IFC en 
Afrique vise à permettre 
une connectivité fiable 
et abordable. Cela com-
prend l’investissement 
dans la croissance des 
opérateurs de tours indé-
pendants, des centres de 
données et du haut débit, 
ainsi que le soutien aux 
opérateurs mobiles, en 
mettant l’accent sur le 
soutien à une connec-
tivité étendue dans les 
situations de fragilité 
et de conflit (FCS) et 
les pays à faible reve-
nu de l’Association in-
ternationale de déve-
loppement (LIC-IDA).
Au cours du dernier 
exercice (1er juillet 
2021-juin 2022), 34 
% des investissements 
d’IFC dans les in-
frastructures numériques 
ont été réalisés dans 
les pays FCS et IDA.
Lors de la dernière dé-
cennie, IFC a engagé et 
mobilisé plus de 7 mil-
liards de dollars dans 
l’infrastructure et les 
services numériques, 
dont plus de 2,5 mil-
liards de dollars entre 
juillet 2020 et juin 2022. 
En plus de fournir des fi-
nancements, IFC aide les 

entreprises bénéficiaires 
à améliorer la gouver-
nance d’entreprise et à 
aligner les pratiques en-
vironnementales et so-
ciales avec les normes 
de performance d’IFC.
Le groupe WIOCC est 
l’un des principaux four-
nisseurs de connectivité 
numérique en Afrique. 
Il offre des services de 
connectivité via sa vaste 
infrastructure numérique 
à accès libre et neutre 
vis-à-vis des opérateurs 
cloud, des fournisseurs 
de contenu, des opéra-
teurs de réseaux haut 
débit et mobiles (MNO) 
et des fournisseurs de 
services Internet (FAI) 
à travers l’Afrique, qui 
à leur tour fournissent la 
voix, les données, les ap-
plications, des services 
de contenu et d’accès à 
la fibre à leurs utilisa-
teurs finaux et abonnés. 
La société est un inves-
tisseur stratégique dans 
les réseaux terrestres 
hyperscale et dans plu-
sieurs câbles sous-ma-
rins, dont 2Africa, Eas-
tern Africa Submarine 
Cable System (EASSy), 
Equiano et West Africa 
Cable System (WACS). 
Par l’intermédiaire de 
la société Open Access 
Data Centres du groupe 

WIOCC, elle établit une 
empreinte de centre de 
données à croissance 
rapide en Afrique, com-
prenant actuellement 
plus de 30 installations, 
y compris l’héberge-
ment de points d’atter-
rissage de câbles pour 
2Africa et Equiano. 
En outre, l’IFC, membre 
du Groupe de la Banque 
mondiale, est la plus 
grande institution mon-
diale de développement 
axée sur le secteur privé 
dans les marchés émer-
gents. Nous travaillons 
dans plus de 100 pays, 
utilisant notre capital, 
notre expertise et notre 
influence pour créer des 
marchés et des opportu-
nités dans les pays en dé-
veloppement. Au cours 
de l’exercice 2022, IFC 
a engagé un montant re-
cord de 32,8 milliards de 
dollars auprès d’entre-
prises privées et d’insti-
tutions financières dans 
les pays en dévelop-
pement, tirant parti du 
pouvoir du secteur privé 
pour mettre fin à l’ex-
trême pauvreté et stimu-
ler la prospérité partagée 
alors que les économies 
sont aux prises avec les 
effets des crises mon-
diales aggravantes.

Expansion numérique 

Industrie pharmaceutique au Cameroun

La filiale Sanofi mise en liquidation 
Dans une annonce légale publiée ce 3 octobre, la société pharmaceutique Sanofi AFC, filiale de la transnationale française Sanofi, annonce la mise en liqui-
dation de sa filiale au Cameroun après une décision de l’assemblée générale extraordinaire.

Ainsi, le Camerounais 
Daniel Olinga, jusque-là 
administrateur général 
adjoint de l’entreprise, 
occupe désormais les 
fonctions de liquidateur 
de la société. Ce qui 
met fin aux fonctions de 
l’administrateur général 
Tiene Idrissa. A terme, il 
faudra parvenir à la dis-
solution de cette filiale 
camerounaise de Sanofi 
dont le capital social est 
de 70 millions de FCFA.

Cette liquidation de la 
filiale camerounaise est 
la matérialisation de la 
nouvelle politique de 
de développement du 
groupe pharmaceutique. 
En effet, Sanofi a lancé 
depuis 2021 dans plu-
sieurs pays d’Afrique 
subsaharienne, dont le 
Cameroun, une étude de 
nouveaux business mo-
dèles afin de « simpli-
fier » sa présence dans 
certaines zones géogra-
phiques, tout en iden-

tifiant des partenaires 
capables d’assurer ef-
ficacement la commer-
cialisation et la distribu-
tion de son portefeuille 
de médicaments et de 
vaccins dans ces zones.

C’est ainsi qu’en août 
2021, Sanofi a signé 
un accord-cadre avec 
E.P.DIS (groupe Eura-
pharma), un leader de 
la distribution des pro-
duits et services pharma-
ceutiques en Afrique et 

dans les collectivités et 
territoires d’Outre-Mer. 
E.P.DIS est ainsi devenu 
le partenaire exclusif de 
Sanofi dans la distribu-
tion et la commercialisa-
tion de ses médicaments 
et vaccins dans près 
de 25 pays d’Afrique 
s u b s a h a r i e n n e .

« Nous sommes tout 
à fait confiants sur les 
capacités d’E.P.DIS à 
développer le porte-
feuille produit de Sanofi 

et à mener des activités 
commerciales avec une 
approche de service in-
tégral tout en assurant 
une transition fluide et 
progressive. Par consé-
quent, ce projet ne 
génèrera aucun chan-
gement pour la com-
munauté médicale et 
les patients, concernant 
l’accès à nos médica-
ments et vaccins, qui 
continuera à être assuré 
au Cameroun, en Côte 
d’Ivoire et au Sénégal in-

dépendamment de l’or-
ganisation qui sera mise 
en place », tente de ras-
surer le groupe français.

Sanofi est enregistré dans 
le registre de commerce 
au Cameroun depuis 
2006. La multinationale 
qui opère dans la pro-
duction et la distribution 
des médicaments et des 
vaccins. Ses produits se-
ront désormais commer-
cialisés dans le pays par 
le groupe Eurapharma.
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nouvelles industries ma-
nufacturières à fort po-
tentiel d’emplois locaux. 
Le réseau du transport 
routier continue de se 
densifier et nous mettons 
un point d’orgue sur la 
logistique et le déploie-
ment du numérique.  

Plus récemment, notre 
pays a adopté deux im-
portantes lois relatives 
aux marchés publics et 
aux contrats de partena-
riat public-privé. Éga-
lement, afin de faciliter 
les affaires tout en dis-
posant pleinement d’une 
administration moderne 
et de procédures claires, 
un ministère entière-
ment dédié à la promo-
tion de l’investissement 
a été créé. Ceci pour dire 
que nous continuons de 
prendre des mesures 
pour améliorer non 
seulement l’environne-
ment des affaires dans 
le pays, mais également 
au sein de notre admi-
nistration afin qu’elle 
puisse dans l’efficience, 
accompagner les in-
vestisseurs. C’est en ce 
sens que des réformes 
ont été engagées pour la 
mise en place de guichet 
unique de transactions, 
de mesures fiscales 
avantageuses, etc…
Je finirai en disant que 

sur les orientations 
claires du Chef de l’État, 
le gouvernement est ré-
solu à offrir un environ-
nement favorable pour 
attirer des investisseurs 
variés et de mobiliser 
davantage notre secteur 
privé national qui est 
un partenaire de choix. 
Toutefois, comme je le 
mentionnais précédem-
ment, nous n’oublions 
pas l’aspect sécuritaire 
qui est un facteur tout 
aussi important et déter-
minant dans l’attraction 
des investisseurs. Le 
Chef d’Etat togolais est 
très attentif à ces ques-
tions et nous y travail-
lons activement afin de 
préserver la paix et la 
sécurité dans notre pays.

60% de la popula-
tion togolaise a moins 
de 25 ans. Quels sont 
les mécanismes d’ac-
compagnement mis en 
place par l’Etat togolais 
pour l’insertion éco-
nomique des jeunes ?

Les jeunes constituent en 
effet la majorité de la po-
pulation. Ils demeurent 
un atout, une force vive 
sur laquelle nous de-
vons compter pour le 
développement de notre 
pays. L’Etat croit au 
potentiel des jeunes. 

Quand ils sont bien édu-
qués, bien formés, bien 
portants, les jeunes ap-
portent une valeur ines-
timable à la réalisation 
de nos ambitions. C’est 
pour cette raison que la 
feuille de route met un 
accent particulier sur le 
développement du capi-
tal humain avec l’amé-
lioration des infrastruc-
tures éducatives, des 
services de soins de san-
té, une stratégie active 
de protection sociale.

Nous avons également 
compris très tôt qu’il 
faut accompagner les 
jeunes dans leur inser-
tion professionnelle. 
C’est pour cette raison 
que des mécanismes 
d’autonomisation des 
jeunes, des programmes 
de développement de 
l’entrepreneuriat ont 
été mis en place avec 
des programmes spéci-
fiques de structuration 
des chaines de valeurs 
agricoles dans lesquels 
les jeunes sont forte-
ment impliqués. Grâce 
à ces programmes, nous 
avons pu créer sur une 
période de 5 ans un peu 
plus de 700.000 em-
plois pour les jeunes 
dans les secteurs de la 
production et l’agro-in-
dustrie (soja, riz, maïs, 

                  Suite à la page 3
manioc…) : ceci a per-
mis au Togo de se hisser 
comme 1er exportateur 
africain de soja BIO vers 
l’Europe. Le résultat est 
tout simplement édi-
fiant. Aujourd’hui, nous
assistons à l’émergence 
d’une classe d’entre-
preneurs jeunes. Le 
défi est celui de trouver 
le meilleur accompa-
gnement pour soutenir 
leur croissance et leur 
faire jouer pleinement 
le rôle de moteur de 
l’économie togolaise. 
Aussi devons-nous le 
rappeler, notre pays a 
fait le choix de la pro-
motion du volontariat. 
Car au-delà de ces pro-
grammes d’entrepre-
nariat, nous sommes 
convaincus qu’il est 
également important de 
développer en ces jeunes 
des valeurs citoyennes. 
La mise en place des 
instituts de formation en 
alternance pour le déve-
loppement (IFAD) que 
ce soit dans les domaines 
agricole (aquaculture, 
élevage), du bâtiment, de 
l’énergie renouvelable, 
de la logistique, parti-
cipe à cette démarche 
volontaire d’insertion 
des jeunes. Comme je 
l’ai mentionné plus haut, 
les ambitions affichées 
par la feuille de route 

gouvernementale visent 
un double objectif : as-
surer une plus grande 
inclusion et créer un 
grand nombre d’em-
plois durables au pro-
fit des jeunes togolais.

Quelle est votre vision 
de l’Afrique de demain ?

Je voudrais tout d’abord 
rappeler la vision de 
notre pays : « un Togo 
en paix, une Nation mo-
derne avec une crois-
sance économique inclu-
sive et durable ». Cette 
vision qui accorde une 
place importante à l’in-
clusion et l’harmonie so-
ciales est impulsée par le 
leadership fort du Chef 
de l’Etat et s’appuie sur 
de solides partenariats 
avec le secteur privé.

En Afrique, l’avenir sera 
de plus en plus jeune et 
de plus en plus fémi-
nin ! L’expérience to-
golaise montre déjà la 
voie avec des femmes 
et des jeunes qui oc-
cupent des postes clés 
de responsabilité dans le 
pays. Nous croyons que 
l’Afrique dispose au-
jourd’hui d’un potentiel 
de jeunes vers lesquels 
le monde se tournera 
puisque la plupart des 
continents sont confron-

tés à un vieillissement 
de leur population.

L’Afrique d’aujourd’hui 
est déjà une Afrique no-
vatrice. Nous pensons 
donc qu’il conviendrait 
que les politiques des 
Etats puissent renforcer 
l’inclusion dans toutes 
les sphères et à tous les 
niveaux permettant de 
ne laisser personne pour 
compte et créer le cadre 
favorable à l’éclosion 
du génie de chacun.

Avec son port, l’un des 
plus performants et des 
plus sécurisés d’Afrique, 
le Togo prend position 
au cœur de ce continent 
comme porte d’entrée en 
Afrique de l’Ouest. Avec 
des initiatives comme la 
Zone de libre-échange 
continentale africaine 
(ZLECAf), notre pays 
offre la possibilité 
d’avoir accès à un mar-
ché continental. Je vous 
invite donc à découvrir 
le Togo, ce pays de 8 
millions d’habitants, 
qui est un grand pays 
d’ambition, de travail 
et de résultats. Un pays 
qui démontre une rési-
lience exceptionnelle…

Manchester city humilié United
Ce dimanche 2 octobre 2022 restera gravé dans l’histoire du derby de Manchester. Au terme d’une performance extraordinaire, les Citizens ont écrasé United dans le sillage d’un Erling 
Haaland auteurs de trois buts (34e, 37e, 64e) et deux passes décisives. Phil Foden y est aussi allé de son triplé (8e, 43e, 72e). Menés 4-0 à la pause, les Red Devils ont profité du léger relâ-
chement adverse pour réduire l’écart grâce à Antony (56e) et un doublé d’Anthony Martial (84e , 90e s.p.). Pas de quoi atténuer la gifle infligée par City qui revient à un point d’Arsenal 
en tête du championnat.

Premier League

14 BUTS EN 8 MATCHS 
POUR HAALAND
On savait qu’Erling 
Haaland avait réussi son 
adaptation à la Premier 
League, et il l’a confir-
mé ce dimanche en af-
fichant toute sa classe 
pour son premier derby. 
En retrait en début de 
match, le fils d’Alf-Inge 
a vu Phil Foden ouvrir 
le score (8e) avant de 
prendre les choses en 
mains. Un doublé (34e, 
37e) sur deux caviars 
de Kevin De Bruyne, 

deux passes décisives 
géniales pour Foden 
(43e, 72e) et un dernier 
but pour le triplé (64e) 
: le Norvégien a tout 
fait. Il a ainsi signé son 
troisième triplé à domi-
cile d’affilée en Premier 
League, ce qui n’avait 
jamais été fait, et compte 
désormais 14 buts en 8 
matchs. Monumental.

En face, United n’a rien 
su faire. Beaucoup trop 
tendres, les deux laté-
raux Malacia et Dalot 

ont vécu un calvaire, 
tandis que le milieu de 
terrain n’a jamais su te-
nir le ballon ou mettre 
suffisamment d’inten-
sité pour bousculer les 
artistes de Pep Guardio-
la. Le choix d’Erik ten 
Hag de se passer de Ca-
semiro, remplaçant au 
coup d’envoi et assis à 
côté de Cristiano Ronal-
do, n’a pas été payant.

VARANE SOR-
TI SUR BLESSURE
Dominés pendant toute 

la première période, les 
Red Devils s’en tiraient 
jusqu’à la blessure déci-
sive de Raphaël Varane. 
Le Français s’est blessé 
en contrant une frappe, 
laissant ses coéquipiers 
à 10 sur le deuxième but 
(34e, 2-0) avant d’être 
trop diminué pour dé-
fendre correctement 
sur le troisième (37e, 
3-0). Le champion du 
monde a fini par lais-
ser sa place. Une mau-
vaise nouvelle pour son 
équipe mais aussi pour 

les Bleus, qui vont scru-
ter la durée de son in-
disponibilité potentielle.

A 4-0 à la pause, City a 
ralenti le rythme, ce qui 
a permis aux visiteurs 
de réduire symbolique-
ment le score grâce à la 
rébellion des entrants. 
Mais le mal était fait, 
et la plupart des sup-
porters rouges avaient 
quitté les tribunes dès 
la pause. Cette défaite 
risque de faire très mal 
à United, qui restait sur 

quatre victoires mais 
qui n’avait plus joué en 
championnat depuis un 
mois. Ils restent 6e à 5 
points du podium, et 8 
de leur bourreau du jour. 
City n’est pas leader 
du championnat, mais 
le message est passé.
Bruno Fernandes et 
Manchester United 
ont terminé le derby 
la tête basse, di-
manche 2 octobre 2022. 
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